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Description

Domaine technique

[0001] La présente demande concerne un guide d’on-
des millimétriques en un matériau diélectrique et un
système de transmission d’ondes millimétriques
comprenant un tel guide d’ondes.

Technique antérieure

[0002] Il est connu de transmettre des ondes millimé-
triques par un guide d’ondes enmatière plastique diélec-
trique. Pour certaines applications, il est souhaitable de
pouvoir transmettre des ondesmillimétriques correspon-
dant à l’agrégation de plusieurs ondes millimétriques
dans des bandes de fréquences différentes correspon-
dant chacune à un signal à transmettre.
[0003] La figure 1 est un schéma représentant un
exemple d’un système 5 de transmission d’ondes milli-
métriques. Le système 5 de transmission d’ondes milli-
métriques comprend un dispositif d’émission 10 d’ondes
millimétriques, un dispositif de réception 30 d’ondes
millimétriques, et un guide d’ondes 20 en matériau plas-
tique diélectrique transmettant les ondes électromagné-
tiquesmillimétriquesentre le dispositif d’émission10et le
dispositif de réception 30.
[0004] Le dispositif d’émission 10 d’ondes millimétri-
ques comprend N blocs d’émission 111 à 11N, N étant un
nombre entier compris entre 2 et 8 typiquement, mais
pouvant être unnombreentier plusélevé,Nétant égal à 3
à titred’exempleenfigure1.Chaqueblocd’émission11i, i
variant de 1 à N, comprend un circuit de modulation 12i
recevant au moins un signal numérique SBTi et fournis-
sant un signal analogique STi dans une bande de fré-
quences qui peut dépendre du bloc 11i. Le dispositif
d’émission 10 comprend en outre un circuit de combi-
naison 14 recevant les signaux analogiques ST1 à STN
fournis par les blocs d’émission 111 à 11N et fournissant
un signal analogique global STG dans une bande de
fréquences de transmission ΔB correspondant sensible-
ment à la somme des signaux ST1 à STN pour comman-
der une antenne 15 d’émission d’ondes électromagnéti-
ques millimétriques. Le circuit de combinaison 14 peut
être réalisé par des pistes conductrices d’un circuit im-
primé. Les ondes électromagnétiques millimétriques
fournies par l’antenne 15 sont guidées par le guide
d’ondes 20 jusqu’au dispositif de réception 30.
[0005] Le dispositif de réception 30 d’ondes millimé-
triques comprend une antenne 31 de réception des on-
des millimétriques captant les ondes électromagnéti-
ques millimétriques fournis par le guide d’ondes 20 et
fournissant un signal de réceptionSRGdans la bande de
transmission ΔB. Le dispositif de réception 30 comprend
en outre un circuit de répartition 32 recevant le signal
analogique de réception SRG et fournissant M signaux
analogiques de réception SR1 à SRM à M blocs de
réception 331 à 33M, M étant un nombre entier compris

entre 1 et 8 typiquement, mais pouvant être un nombre
entier plus élevé, M étant égal à 3 à titre d’exemple en
figure 1. Chaque bloc de réception 33j, j variant de 1 àM,
comprend un circuit de démodulation 34j recevant le
signal de réception SRj et fournissant un signal SBRj
dans la bande de fréquences finale.
[0006] Un inconvénient du système 5 de transmission
d’ondesmillimétriquesde la figure1est que lagénération
du signal analogique global STG peut présenter des
pertes importantes. Un inconvénient du système 5 de
transmission d’ondes millimétriques de la figure 1 est
qu’un bon couplage entre le guide d’ondes 20 et chaque
antenne 31 et 35 peut être difficile àmettre en oeuvre sur
la totalité de la bande de fréquences de transmission ΔB
qui peut être supérieure à plusieurs dizaines de GHz.

Résumé de l’invention

[0007] Unmode de réalisation pallie tout ou partie des
inconvénients des guide d’ondes millimétriques en un
matériau diélectrique et des systèmes de transmission
d’ondes millimétriques comprenant un tel guide d’ondes
connus.
[0008] Un mode de réalisation prévoit un guide d’on-
desmillimétriquescomprenantunepremièrepartie reliée
à une deuxième partie, la première partie comprenant
des premiers guides d’ondes, chacun étant configuré
pour recevoir une première onde millimétrique, et la
deuxième partie correspondant à un deuxième guide
d’onde, chaque premier guide d’onde comprenant une
première extrémité libre et une deuxième extrémité join-
tive avec le deuxième guide d’ondes, chaque premier et
deuxième guide d’ondes étant en totalité en un matériau
diélectrique.
[0009] Selon un mode de réalisation, le guide d’ondes
millimétriques comprend en outre une troisième partie
comprenant des troisièmes guides d’ondes, chaque troi-
sième guide d’ondes comprenant une première extré-
mité libre et une deuxième extrémité jointive avec le
deuxième guide d’ondes.
[0010] Selon un mode de réalisation, les premiers et
deuxième guides d’ondes comprennent chacun un tube
délimitant un volume interne rempli d’un gaz, d’un mé-
lange de gaz, d’un fluide ou d’un solide dont la constante
diélectrique est inférieure à celle du matériau diélec-
trique.
[0011] Selon un mode de réalisation, les dimensions
des sections droites des premiers guides d’ondes sont
différentes.
[0012] Selon un mode de réalisation, la section droite
du tube d’au moins l’un des premiers guides d’ondes est
rectangulaire et la section droite du tube du deuxième
guide d’ondes est circulaire.
[0013] Selon un mode de réalisation, les premiers et
deuxième guides d’ondes sont chacun en une matière
plastique, notamment du polytétrafluoroéthylène, du po-
lypropylène ou du polystyrène.
[0014] Un mode de réalisation prévoit également un
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système de transmission de premières ondes millimé-
triques comprenant un guide d’ondes millimétriques tel
que défini précédemment, un dispositif d’émission d’on-
des millimétriques et un dispositif de réception d’ondes
millimétriques, le dispositif d’émission d’ondes millimé-
triques comprenant, pour chaque premier guide d’onde,
une antenne configurée pour l’émission d’ondesmillimé-
triques et couplée avec ledit premier guide d’onde.
[0015] Selon unmode de réalisation, chaque première
onde millimétrique a une bande de fréquences compri-
ses entre 30 GHz et 300 GHz.
[0016] Selon un mode de réalisation, les bandes de
fréquences des premières ondes millimétriques sont
distinctes.

Brève description des dessins

[0017] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1, décrite précédemment, est un schéma
représentant un exemple d’un système de transmis-
sion d’ondes millimétriques ;

la figure 2 est un schéma représentant un mode de
réalisation d’un système de transmission d’ondes
millimétriques ;

la figure 3 est un schéma représentant un autre
mode de réalisation d’un système de transmission
d’ondes millimétriques ;

la figure 4 est une vue en coupe droite, partielle et
schématique, d’un mode de réalisation d’une bran-
che d’un guide d’ondes du système de transmission
d’ondes millimétriques de la figure 2 ;

la figure 5 est une vue en perspective, partielle et
schématique, d’un mode de réalisation du guide
d’ondes du système de transmission d’ondes milli-
métriques de la figure 2 ;

la figure 6 est une vue en perspective, partielle et
schématique, d’un autre mode de réalisation du
guide d’ondes du système de transmission d’ondes
millimétriques de la figure 2 ;

la figure 7 et la figure 8 sont respectivement une vue
de dessus et une vue de côté, partielles et schéma-
tiques, d’unmode de réalisation d’assemblage entre
le guide d’ondes et un dispositif d’émission du sys-
tème de transmission d’ondes millimétriques de la
figure 2 ;

la figure9et la figure10sont respectivement unevue

de dessus et une vue de côté, partielles et schéma-
tiques, d’un autremode de réalisation d’assemblage
entre le guide d’ondes et le dispositif d’émission du
système de transmission d’ondes millimétriques de
la figure 2 ;

la figure 11 est un schéma par blocs d’un mode de
réalisationd’unblocd’émissiondusystèmede trans-
mission d’ondes millimétriques de la figure 2 ;

la figure 12 est un schémapar blocs d’un autremode
de réalisation du bloc d’émission du système de
transmissiond’ondesmillimétriquesde la figure2 ; et

la figure 13 est une vue en perspective, partielle et
schématique, du volume interne d’un mode de réa-
lisation du guide d’ondes du système de transmis-
sion d’ondes millimétriques de la figure 2 intégrant
une fonction de filtrage.

Description des modes de réalisation

[0018] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références dans les différentes figures. En parti-
culier, les éléments structurels et/ou fonctionnels
communs aux différents modes de réalisation peuvent
présenter les mêmes références et peuvent disposer de
propriétés structurelles, dimensionnelles et matérielles
identiques.
[0019] Parsouci declarté, seuls lesétapeset éléments
utiles à la compréhension des modes de réalisation
décrits ont été représentés et sont détaillés. En particu-
lier, les circuits d’émission et de réception d’ondes mil-
limétriques sont bien connus de l’homme dumétier et ne
sont pas décrits en détail.
[0020] Sauf précision contraire, lorsque l’on fait réfé-
rence à deux éléments connectés entre eux, cela signifie
directement connectés sans éléments intermédiaires
autres que des conducteurs, et lorsque l’on fait référence
à deux éléments reliés (en anglais "coupled") entre eux,
cela signifiequecesdeuxélémentspeuvent être connec-
tés ou être reliés par l’intermédiaire d’un ou plusieurs
autres éléments.
[0021] Dans la description qui suit, lorsque l’on fait
référence à des qualificatifs de position absolue, tels
que les termes "avant", "arrière", "haut", "bas", "gauche",
"droite", etc., ou relative, tels que les termes "dessus",
"dessous", "supérieur", "inférieur", etc., ou à des qualifi-
catifs d’orientation, tels que les termes "horizontal", "ver-
tical", etc., il est fait référence sauf précision contraire à
l’orientation des figures.
[0022] Sauf précision contraire, les expressions "envi-
ron", "approximativement", "sensiblement", et "de l’ordre
de" signifient à10%près, depréférenceà5%près.Dans
la suite de la description, on appelle onde millimétrique
une onde électromagnétique dont la longueur d’onde
peut varier entre 1 mm et 10 mm, ce qui correspond à
une fréquence pouvant varier entre 30 GHz et 300 GHz.
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[0023] La figure 2 est un schéma représentant un
mode de réalisation d’un système 40 de transmission
d’ondes millimétriques. Le système de transmission
d’ondesmillimétriques 40 comprend l’ensemble des élé-
ments du système 5 de transmission d’ondes millimé-
triques représenté en figure 1 à la différence que le circuit
de combinaison 14, l’antenne 15, l’antenne 31, et le
circuit de répartition 32 ne sont pas présents, que le
dispositif d’émission 10 comprend une antenne 42i pour
chaque bloc d’émission 11i, i variant de 1 à N, que le
dispositif de réception30comprenduneantenne44j pour
chaque bloc de réception 33j, j variant de 1 àM, et que le
guide d’ondes 20 est remplacé par un guide d’ondes 50.
Chaque bloc d’émission 11i, i variant de 1 à N, et l’an-
tenne correspondante 42i forme alors un circuit d’émis-
sion 45i d’ondes millimétriques dans une bande de fré-
quences de transmission ΔBi.
[0024] Selon un mode de réalisation, le guide d’ondes
50 comprend une première partie également appelée
partie de collecte 51, une deuxième partie 52, et une
troisièmes partie également appelée partie de distribu-
tion 53. Le guide d’ondes central 52 relie la partie de
collecte 51 à la partie de distribution 53.
[0025] La partie de collecte 51 comprend N branches
541 à 54N (trois branches 541, 542, et 543 étant repré-
sentées à titre d’exemple en figure 2). Chaque branche
542, i variant de 1 à N, correspond à un premier guide
d’ondes. La deuxième partie 52 correspond à un deu-
xième guide d’ondes et appelée guide d’ondes central
par la suite. Chaque branche 54i, i variant de 1 à N,
comprend une extrémité libre 55i et est connecté, du
côté opposé à l’extrémité libre 55i, au guide d’ondes
central 52. La partie de distribution 53 comprend M
branches 561 à 56M (trois branches 561, 562, et 563 étant
représentées en figure 2). Selon l’application envisagée,
le nombreM peut être égal à N ou différent deN. Chaque
branche 56j, j variant de 1 àM, correspond à un troisième
guide d’ondes qui comprend une extrémité libre 57j et qui
est connecté, du côté opposé à l’extrémité libre 57j, au
guide d’ondes central 52.
[0026] Selon un mode de réalisation, le guide d’ondes
50 est en totalité en un matériau diélectrique. En parti-
culier, le guide d’ondes 50 ne comprend pas d’éléments
conducteursélectriquement, notammentd’élémentsmé-
talliques. Ceci permet notamment de façon avantageuse
de pouvoir réaliser un guide d’ondes 50 souple, en parti-
culier présentant des déformations élastiques.
[0027] Chaque antenne 42i, i variant de 1 à N, est
disposée à proximité, de préférence, au contact de l’ex-
trémité axiale 552 de la branche 54i. Chaque antenne 42i
est par exemple adaptée à émettre des ondes millimé-
triques qui se propagent dans la branche 54i correspon-
dante. Chaque antenne 42i est adaptée à émettre une
onde millimétrique dans la bande de fréquences de
transmission ΔBi. Par couplage entre l’antenne 42i et
la branche 54i correspondante, l’ondemillimétrique dans
la bande de fréquences de transmission ΔBi se propage
dans la branche 54i jusqu’au guide d’ondes central 52.

Les ondes millimétriques s’additionnent à la jonction
entre chaque branche 54i et le guide d’ondes central
52 pour former une onde millimétrique dans la bande
de fréquencesde transmissionΔB.Chaqueantenne44j, j
variant de 1 àM, est disposée à proximité, de préférence,
au contact de l’extrémité axiale 57j de la branche 56j.
Chaque antenne 44j est par exemple adaptée à capter
des ondes millimétriques qui se propagent dans la bran-
che 56j correspondante.
[0028] Pour le système 40 de la figure 2, l’agrégation
des ondesmillimétriques dans les bandes de fréquences
de transmission ΔBi est réalisée par le guide d’ondes 50
tandis que pour le système 5 de la figure 2, cette agréga-
tion est réalisée sur les signaux STi par le circuit de
combinaison 14 du dispositif d’émission 10. L’agrégation
des ondesmillimétriques dans les bandes de fréquences
de transmission ΔBi peut, de façon avantageuse, être
réalisée avec moins de pertes, notamment de pertes
d’insertion, par le guide d’ondes 50 que lorsqu’elle est
réalisée le circuit de combinaison 14. De même, pour le
système 40 de la figure 2, la répartition des ondes mil-
limétriques dans les bandes de fréquences de transmis-
sion ΔBi est réalisée par le guide d’ondes 50 tandis que
pour le système 5 de la figure 2, cette répartition est
réalisée sur les signaux STi par le circuit de répartition 32
du dispositif de réception 30. La répartition des ondes
millimétriques dans les bandes de fréquences de trans-
mission ΔBi peut, de façon avantageuse, être réalisée
avec moins de pertes, notamment de pertes d’insertion,
par le guide d’ondes 50 que lorsqu’elle est réalisée le
circuit de répartition 32.
[0029] Selon une application, les signaux STi, i variant
de 1 à N, correspondent à des signaux différents. Les
bandes de fréquences de transmissionΔBi peuvent alors
être distinctes et la bande de fréquences de transmission
ΔBpeut correspondre à la sommedesbandede fréquen-
ces de transmission ΔBi. La largeur de la bande de
fréquences de transmission ΔB est alors supérieure à
la largeur de chaque bande de fréquences de transmis-
sion ΔBi. Selon un mode de réalisation, la largeur de
chaque bandes de fréquences de transmission ΔBi peut
être inférieure à 10 GHz. A titre d’exemple, le dispositif
d’émission 10 peut fournir des signaux ST1, ST2, ST3, et
ST4, le signal ST1étant dans la bandede fréquencesΔB1
de 122GHz à 131GHz, le signal ST2 étant dans la bande
de fréquences ΔB2 de 131 GHz à 140 GHz, le signal ST3
étant dans labandede fréquencesΔB3de140GHzà149
GHz, et le signal ST4 étant dans la bande de fréquences
ΔB4 de 149GHz à 157GHz. La largeur de chaque bande
de fréquences ΔB1, ΔB2, ΔB3, et ΔB4 est égale à 9 GHz.
Les ondes millimétriques transportées dans le guide
d’ondes central 52 sont alors dans la bande de fréquen-
cesΔBde 122GHz à 157GHz. La largeur de la bande de
fréquences ΔB est égale à 35 GHz. L’efficacité du cou-
plage entre un guide d’ondes millimétriques et une an-
tenne dépend notamment de la largeur de la bande de
fréquences de l’ondes millimétriques à transmettre au
guide d’ondes. De ce fait, le couplage entre chaque
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antenne 42i et le branche 54i pour le système 40 de la
figure 2, qui est à réaliser sur la bande de fréquencesΔBi,
peut, de façon avantageuse, être plus efficace que le
couplageentre l’antenne15et leguided’ondes20pour le
système 5 de la figure 2 qui est à réaliser sur la bande de
fréquences ΔB plus large.
[0030] Selon une application, les signaux STi sont
identiques. Les bandes de fréquences de transmission
ΔBi peuvent alors être sensiblement identiques et la
bande de fréquences de transmission ΔB peut être sen-
siblement égale à la bande de fréquences de transmis-
sion ΔBi. Une telle application permet de générer une
ondes millimétriques de forte puissance transportée par
le guide d’ondes central 52 à partir d’ondes millimétri-
quesdepuissance réduiteémispar chaqueantenne42i, i
variant de 1 à N.
[0031] Selon un mode de réalisation, le mode de pro-
pagation des ondes électromagnétiques dans le guide
d’ondes 50 est différent du mode transverse électroma-
gnétique, également appelé mode TEM.
[0032] La figure 3 est un schéma représentant un
mode de réalisation d’un système 60 de transmission
d’ondes millimétriques. Le système 60 de transmission
d’ondes millimétriques comprend l’ensemble des élé-
ments du système 40 de transmission d’ondes millimé-
triques représentés en figure 2 à la différence que le
dispositif de réception 30 comprend un seul bloc de
réception 331, et que le guide d’ondes 50 ne comprend
pas la partie de distribution 53, le guide central 52
comprenant une extrémité 58 située en vis-à-vis de
l’antenne 441 du bloc de réception 331. Ce mode de
réalisation peut notamment être mis en oeuvre dans le
cas où les bandes de fréquences de transmission ΔBi
sont sensiblement identiques et la bande de fréquences
de transmission ΔB.
[0033] La figure 4 est une vue en coupe droite d’un
mode de réalisation de la branche 541 du guide d’ondes
50dusystèmede transmissiond’ondesmillimétriques40
de la figure 2. La branche 541 comprend un tube 62 en un
matériau plastique diélectrique délimitant un volume in-
terne 64. Le volume interne 64 peut être rempli d’un gaz
ou d’un mélange gazeux, par exemple de l’air, ou d’un
matériau diélectrique liquide ou solide dont la constante
diélectrique peut être inférieure à celle du matériau dié-
lectrique composant le tube62.Depréférence, le volume
interne 64 est rempli d’air. Selon un mode de réalisation,
le tube 62 est entouré d’une gaine, non représentée en
figure 4, en un matériau diélectrique dont la constante
diélectriqueest inférieureàcelle dumatériaudiélectrique
composant le tube 62. Selon un autre mode de réalisa-
tion, la branche 541 comprend une tige pleine du maté-
riau plastique diélectrique.
[0034] Selon un mode de réalisation, le tube 62 ou la
tige pleine a une section droite sensiblement rectangu-
laire ou circulaire, d’autres formes de sections étant
néanmoins envisageables (par exemple, une section
elliptique). De préférence, le tube 62 ou la tige pleine a
une section droite sensiblement rectangulaire qui favo-

rise la propagation d’ondes millimétriques dans le mode
TE10. Dans le mode de réalisation illustré en figure 4, le
tube 62 ou la tige a une section droite sensiblement
rectangulaire ayant une largeur Let unehauteurH.Selon
un mode de réalisation, la largeur L est comprise entre
0,5 mm et 10 mm. Selon un mode de réalisation, la
hauteur H est comprise entre 0,25 mm et 5 mm. Selon
un mode de réalisation, l’épaisseur E de la paroi du tube
62 est comprise entre 0,5 mm et 10 mm.
[0035] La constante diélectrique du matériau diélec-
trique formant le tube 62 ou la tige de la branche 541 est
par exemple comprise entre 1 et 4, de préférence
comprise entre 2 et 4. L’angle de perte ou tangente delta
dumatériaudiélectrique formant le tube62ou la tigede la
branche 541 est par exemple inférieure à 10‑3 pour
assurer des pertes minimales du signal dans la branche
541. Ce matériau peut être une matière plastique diélec-
trique telle que par exemple du polytétrafluoroéthylène,
du polypropylène ou du polystyrène. A titre d’exemple,
pour un matériau de constante diélectrique égale à 2 et
pour une fréquence comprise entre 30 GHz et 300 GHz,
la longueur d’onde des ondes électromagnétiques se
propageant dans la branche 541 est comprise entre 7
mm et 0,7 mm. On peut par exemple utiliser des ondes à
une fréquence de l’ordre de 60 GHz, pour laquelle, pour
un matériau de constante diélectrique égale à 2, la lon-
gueur d’onde est égale à 3,5 mm.
[0036] Chaque branche 542 à 54N peut avoir les mê-
mes caractéristiques que celles décrites précédemment
pour la branche 541. Chaque branche 561 à 56M peut
avoir les mêmes caractéristiques que celles décrites
précédemment pour la branche 541. Le guide d’ondes
central 52 peut avoir les mêmes caractéristiques que
celles décrites précédemment pour la branche 541.
[0037] Selon un mode de réalisation, les dimensions
des sections droites des branches 541 à 54N sont diffé-
rentes. En particulier, les dimensions de la section droite
de labranche54i sontadaptéesà labandede fréquences
ΔBi desondesmillimétriques transportées par la branche
54i. Selon un autre mode de réalisation, les dimensions
des sections droites des branches 541 à 54N sont identi-
ques. Selon un mode de réalisation, les dimensions des
sections droites des branches 56i à 56M sont différentes.
En particulier, les dimensions des sections droites de la
branche 56j sont adaptées à la bande de fréquences des
ondes millimétriques devant être traitées par le bloc de
réception 33j associé avec la branche 56j. Selon un autre
mode de réalisation, les dimensions des sections droites
des branches 56i à 56M sont identiques.
[0038] Selon un mode de réalisation, la forme (par
exemple forme circulaire, forme rectangulaire, etc.) de
la sectiondroiteduguided’ondescentral 52est différente
de la forme de la section droite des branches 541 à 54N.
[0039] La figure 5 est une vue en perspective, partielle
et schématique, d’un mode de réalisation du guide d’on-
des 50 dont la partie de collecte 51 comprend deux
branches 541 et 542, le nombre de branche 54i pouvant
toutefois être supérieur à 2, ayant chacune une section
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droite de forme rectangulaire et dont le guide d’ondes
central 52 a une section droite de forme circulaire.
[0040] Ceci peut être avantageux dans lamesure où le
guide d’ondes 52 peut avoir une longueur supérieure à la
longueur de chaque branche 541 et 542 et la fabrication à
une échelle industrielle d’un guide d’ondes ayant une
section droite de forme circulaire est plus simple que la
fabrication d’un guide d’ondes ayant une section droite
de forme rectangulaire. Chaque branche 541, 542 ayant
une section droite de forme rectangulaire qui reçoit une
onde millimétrique fournie par l’antenne 421, 422 asso-
ciée permet de réduire les pertes lors de la captation par
la branche 541, 542 de l’onde millimétrique émise par
l’antenne 421, 422 associée.
[0041] Ceci peut enoutrepermettre la transmission sur
le guide d’ondes central 52 de section circulaire d’une
première onde millimétrique issue de la branche 541 et
d’une deuxième onde millimétrique issue de la branche
542, les première et deuxièmeondesmillimétriques étant
polarisées de façon orthogonale, les bandes de fréquen-
ces ΔB1 et ΔB2 pouvant être identiques. Ceci permet
avantageusement de doubler le débit de transmission de
données sur la bande de fréquences ΔB1.
[0042] Le guide d’ondes 50 peut correspondre à une
pièce monobloc ou être obtenu par assemblage de plu-
sieurs pièces.
[0043] La figure 6 est une vue en perspective, partielle
et schématique, d’un mode de réalisation du guide d’on-
des 50 dont la partie de collecte 51 comprend deux
branches 541 et 542, le nombre de branche 54i pouvant
toutefois être supérieur à2, et qui correspondàunepièce
distincte du guide d’ondes central 52. Les procédés de
fabrication du guide d’ondes central 52 et de la partie de
collecte 51 peuvent alors être différents. A titre d’exem-
ple, le guide d’ondes central 52 peut être fabriqué par
extrusion et la partie de collecte 51 peut être fabriquée
par moulage.
[0044] La figure 7 et la figure 8 sont respectivement
une vue de dessus et une vue de côté, partielles et
schématiques, illustrant la connexion entre le guide d’on-
des 50 et le dispositif d’émission 10 selon un mode de
réalisation. La figure 9 et la figure 10 sont des figures
analogues respectivement à la figure 7 et à la figure 8
illustrant la connexion entre le guide d’ondes 50 et le
dispositif d’émission 10 selon un autre mode de réalisa-
tion.
[0045] Sur les figures 7 à 10, la partie de collecte 51 du
guide d’ondes 50 comprend deux branches 541 et 542, le
nombredebranche54i pouvant toutefois être supérieur à
2. Sur les figures 7 à 10, le dispositif d’émission 10
comprend à titre d’exemple un circuit imprimé 70 et au
moins un microprocesseur 72 monté sur le circuit im-
primé 70. Les antennes 421 et 422 sont formées par des
pistes conductrices 74 du circuit imprimé 70, les anten-
nes 421 et 422 étant représentées en traits pointillés en
figure 9.
[0046] Sur les figures 7 et 8, le guide d’ondes 50 est
monté selon un couplage dit sur le bord (en anglais edge

coupling) . Les antennes 421 et 422 sont formées le long
d’un bord 76 du circuit imprimé 70 et les branches 541 et
542 du guide d’ondes 50 sont disposées le long du bord
76 de façon que l’axe de chaque branche 541, 542 à
l’extrémité551, 552soit sensiblementparallèleauplandu
circuit imprimé 70. Chaque antenne 421, 422 peut être au
contact de l’extrémité 551, 552 de la branche 541, 542
correspondante.
[0047] Sur les figures 9 et 10, le guide d’ondes 50 est
monté selon un couplagedit vertical. Les branches541 et
542 du guide d’ondes 50 sont disposées de façon que
l’axe de chaque branche 541, 542 à l’extrémité 551, 552
soit sensiblement perpendiculaire au plan du circuit im-
primé 70. Chaque antenne 421, 422 peut être recouverte
par la branche 541, 542 correspondante.
[0048] La figure 11 est un schéma par blocs d’unmode
de réalisation d’un bloc d’émission 11i, i variant de 1 à N,
dans lequel le bloc d’émission 11i reçoit un seul signal
numérique SBTi, et effectue une modulation pour fournir
le signal SMT dans la bande de fréquences de transmis-
sion ΔBi.
[0049] Le bloc 11i d’émission comprend :

- un convertisseur numérique/analogique 80 (DAC)
recevant le signal SBTi et fournissant un signal ana-
logique dans une bande de fréquences de base ;

- un amplificateur à gain ajustable 81 (VGA)recevant
le signal analogique fourni par le convertisseur nu-
mérique/analogique 80 et fournissant un signal ana-
logique amplifié ;

- un filtre 82 recevant le signal analogique amplifié
fourni par l’amplificateur à gain ajustable 81 et four-
nissant un signal filtré ;

- unmélangeur 83 recevant le signal filtré fourni par le
filtre 82 et recevant en outre un signal oscillant LOi et
fournissant un signal dans la bande de fréquences
de transmission ΔBi correspondant au signal filtré
fourni par le filtre 82mélangé au signal oscillant LOi ;

- unamplificateur 84 (IFA) recevant le signal fourni par
le mélangeur 83 et fournissant le signal STi qui
correspond au signal fourni par le mélangeur 83
qui est amplifié.

[0050] La figure 12 est un schéma par blocs d’un autre
modede réalisationd’unblocd’émission11i, i variant de1
à N. Dans ce mode de réalisation, le bloc d’émission 11i
reçoit plusieurs signaux numériquesSBTi et effectue une
première modulation pour fournir un signal analogique
STIi dans une bande de fréquences intermédiaire. Les
bloc d’émission 11i fournit alors un signal analogique
STGIi égal à la somme des signaux analogique STIi et
effectue ensuite une deuxième modulation à partir du
signal STGi pour fournir le signal STi dans la bande de
fréquences de transmission ΔBi.
[0051] Selon un mode de réalisation, le bloc d’émis-
sion 11i comprend :

- pour chaque signal numérique SBTi reçu, un sous-
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bloc 85i qui comprend l’ensemble des éléments
décrits précédemment en relation avec la figure 11
et qui fournit le signal analogique STIi dans une
bande de fréquences intermédiaire ;

- un circuit de combinaison 86 recevant les signaux
STIi fournis par les sous-blocs 85i et fournissant le
signal global STGi correspondant sensiblement à la
somme des signal STi ;

- un mélangeur 87 recevant le signal global STGi et
recevant en outre un signal oscillant LO2i et fournis-
sant un signal dans la bande de fréquences de
transmission ΔBi, correspondant au signal global
STGi mélangé par le signal oscillant LO2i ; et

- un amplificateur 88 (PA) recevant le signal fourni par
le mélangeur 87 et fournissant le signal STi qui
correspond au signal fourni par le mélangeur 87
qui est amplifié.

[0052] Pour certaines applications, il peut être souhai-
table de filtrer le signal STi, i variant de 1 à N, et/ou de
filtrer le signal SRj, j variant de 1 à M. Selon un mode de
réalisation, ceci est réalisé en ajoutant, pour chaque bloc
d’émission 11i, un filtre recevant le signal STi et fournis-
sant un signal filtré à l’antenne 42i et/ou en ajoutant, pour
chaque bloc de réception 33j, un filtre recevant le signal
SRj de l’antenne 44j et fournissant un signal filtré au bloc
de réception 33j.
[0053] Selon un autre mode de réalisation, cette fonc-
tion de filtrage est réalisée directement par le guide
d’ondes 50. Selon un mode de réalisation, la fonction
de filtrage peut être mise en oeuvre sur chaque branche
54i, sur le guide d’ondes central 52, et/ou sur chaque
branche 56j. Selon unmode de réalisation, la fonction de
filtrageestmiseenoeuvreenprévoyant la branche54i, le
guide d’ondes central 52, et/ou la branche 56j avec une
section droite qui varie le long de la branche 54i, le guide
d’ondes central 52, et/ou la branche 56j.
[0054] La figure 13 est une vue en perspective, par-
tielle et schématique du volume interne 64 de la branche
541 illustrant la réalisation d’une fonction de filtrage par la
branche 541. A titre d’exemple, la section droite de la
branche 541 comprend des variations brusques, par
exemple une ou des zones d’étranglement 90 dans
laquelle la section droite de la branche 541 est réduite,
une ou des zones d’expansion 92 dans laquelle section
droite de la branche 541 est augmentée, et/ou un ou des
obstacles 94 sur le parcours des ondes millimétriques.
[0055] Diversmodes de réalisation et variantes ont été
décrits. La personne du métier comprendra que certai-
nes caractéristiques de ces divers modes de réalisation
et variantes pourraient être combinées, et d’autres va-
riantes apparaîtront à la personne dumétier. Le système
40 de la figure 2 peut être utilisé enmode duplex intégral,
le dispositif d’émission 10 comprenant alors en outre un
dispositif de réception d’ondesmillimétriques, par exem-
ple analogue au dispositif de réception 30, et le dispositif
de réception 30 comprenant en outre un dispositif d’é-
mission d’ondes millimétriques, par exemple analogue

au dispositif de réception 10, de sorte que des ondes
millimétriques peuvent être transportées par le guide
d’ondes 50 dans les deux directions.
[0056] Enfin, lamise en oeuvre pratique desmodes de
réalisation et variantes décrits est à la portée de la per-
sonne du métier à partir des indications fonctionnelles
données ci-dessus.

Revendications

1. Guide d’ondes millimétriques (50) comprenant une
première partie (51) reliée à une deuxième partie
(52), la première partie (51) comprenant des pre-
miers guides d’ondes (541, 542, 543), chacun étant
configuré pour recevoir une première onde millimé-
trique, et la deuxième partie correspondant à un
deuxième guide d’onde, chaque premier guide
d’onde (541, 542, 543) comprenant une première
extrémité libre (551, 552, 553) et une deuxième ex-
trémité jointive avec le deuxièmeguide d’ondes (52),
chaque premier et deuxième guide d’ondes étant en
totalité en un matériau diélectrique.

2. Guide d’ondes millimétriques selon la revendication
1, comprenant en outre une troisième partie (53)
comprenant des troisièmes guides d’ondes (561,
562, 563), chaque troisième guide d’ondes (561,
562, 563) comprenant une première extrémité libre
(571, 572, 573) et une deuxième extrémité jointive
avec le deuxième guide d’ondes (52).

3. Guide d’ondes millimétriques selon la revendication
1 ou 2, dans lequel les premiers et deuxième guides
d’ondes comprennent chacun un tube (62) délimi-
tant un volume interne (64) rempli d’un gaz, d’un
mélange de gaz, d’un fluide ou d’un solide dont la
constante diélectrique est inférieure à celle du ma-
tériau diélectrique.

4. Guide d’ondes millimétriques selon la revendication
3, dans lequel les dimensions des sections droites
des premiers guides d’ondes (541, 542, 543) sont
différentes.

5. Guide d’ondes millimétriques selon la revendication
3 ou 4, dans lequel la section droite du tube (62) d’au
moins l’un des premiers guides d’ondes (541, 542,
543) est rectangulaire et dans lequel la section droite
du tube (62) du deuxième guide d’ondes (52) est
circulaire.

6. Guide d’ondes millimétriques selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, dans lequel les
premiers et deuxième guides d’ondes sont chacun
en une matière plastique, notamment du polytétra-
fluoroéthylène, du polypropylène ou du polystyrène.
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7. Système (40 ; 60) de transmission de premières
ondes millimétriques comprenant un guide d’ondes
millimétriques (50) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, un dispositif (10) d’émission
d’ondesmillimétriques et un dispositif (30) de récep-
tion d’ondes millimétriques, le dispositif (10) d’émis-
sion d’ondes millimétriques comprenant, pour
chaque premier guide d’onde (541, 542, 543), une
antenne (421, 422, 423) configurée pour l’émission
d’ondes millimétriques et couplée avec ledit premier
guide d’onde.

8. Système selon la revendication 7, dans lequel
chaque première onde millimétrique a une bande
de fréquences comprises entre 30 GHz et 300 GHz.

9. Système selon la revendication 8, dans lequel les
bandesde fréquencesdes premières ondesmillimé-
triques sont distinctes.
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